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INTRODUCTION

A peine trois ans apr6s avoir rendu l'arrt Mahe c. Alberta' (ci-apr6s Mahe), la
Cour supreme du Canada devait se prononcer A nouveau sur l'interprrtation de
l'article 23 de la Charte canadienne des droits et liberts2 (ci-apr~s Charte de 1982)
A l'occasion duRenvoi relatifd la Loi sur les 6coles publiques (Man.), art. 79(3), (4)
et (7)3 (ci-apr~s Renvoi de 1993).

On se souviendra en effet que dans l'arr~t Mahe, la Cour supreme avait fait de
l'article 23 en question une analyse fondae sur l'objet et avait conclu que cette
disposition, prise comme un tout, crrait un droit g6nrral A l'instruction dans la
langue de la minorit6. Selon la Cour toutefois, les alinras a) et b) du paragraphe 3
de larticle 23 venaient prrciser ce droit grnrral, de fagon A ne garantir le droit A
l'instruction et aux 6tablissements d'enseignement que lorsque le nombre des
enfants lejustifiait. En fait, ces alinras venaient 6tablir un <( crit~re variable >>, lequel
6tait fonction du nombre d'enfants dont les parents satisfaisaient aux exigences de
l'article 23. Les droits relatifs A la langue d'instruction garantis par l'article 23
donnaient ainsi lieu A divers types d'obligations gouvemementales, selon le nombre
d'61ves concemrns.

Au bas de l'6chelle, lorsque le nombre d'enfants est faible, il n'est pas
nrcessaire de crrer un programme d'instruction dans la langue de la minorit6. Un
nombreplus 6lev6 d'enfants nrcessite cependantlamise surpied d'<< 6tablissements
d'enseignement de la minorit6 linguistique >>, A m~me les fonds publics. Enfin, en
haut de l'chelle, le nombre d'enfants requiert l'6tablissement d'un conseil scolaire
pour la minorit6 linguistique.

Comme on le constate, ce qui est requis dans chaque cas dapend de ce que le
<<nombre justifie >. A cette fin, le chiffre pertinent est le nombre reel et potentiel
d'enfants qui se pr6vaudront en dafinitive du programme ou de l'6tablissement
envisag6. Deux facteurs doivent 8tre consid~rs pour d6terminer les exigences que
comporte l'article 23 dans une situation particuli&re : a) les services prdagogiques
concemrs, compte tenu du nombre d'616ves visrs, et b) le cofit des services
envisages. I1 faut toutefois donner preseance au premier de ces facteurs.

Mais voilA ! L'arr~t Mahe ne faisait que jeter les bases de l'interpr~tation de
l'article 23 de la Charte de 1982, sans pr~ciserplus avant comment les droits garantis
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par ce m~me article devaient 8tre mis en ceuvre dans chacune des provinces
canadiennes. La question s'est donc pos6e de savoir si les dispositions de laLoisur
les 6coles publiques4 permettaient au Manitoba de remplir ses obligations
constitutionnelles en ce qui avait trait au droit de gestion et de contr6le se rattachant
A l'article 23 en cause. Mais la question s'est 6galement pos6e de savoir si le droit
de faire instruire ses enfants o dans des 6tablissements d'enseignement de la
minorit6 linguistique >>, garanti par l'alin6a 23(3)b) de la Charte, comprenait plus
particulirement le droit A ce que l'enseignement soit dispens6 dans des lieux
physiques distincts. C'est sur l'ensemble de ces questions que s'est justement
pench6 le Renvoi de 1993.

I. LE coyNTu DU RF-NvoI DE 1993

La Cour supreme du Canada interpr6te tout d'abord, dans le Renvoi de 1993, le
droit A l'instruction garantipar l'article 23 comme comprenant un droit g6n6ral A des
6tablissements ou lieux physiques distincts en faveur du groupe linguistique
minoritaire concem6. La Cour s'est toutefois refus6e d'8tre plus pr6ecise en la
mati~re, se contentant tout simplement d'affirxmer que la mise en cuvre de ce droit
g6n6ral devait d6pendre des circonstances p6dagogiques et financi~res particulires
A chacune des r6gions d'une province, et devait somme toute se rattacher A
l'application de la m6thode du crit~re variable qui avait 6t6 6labor6e dans l'arrt
Mahe.

Par ailleurs, toujours conform6ment aux exigences g6n6rales formul6es dans
Mahe, la Cour reconnait que les chiffres justifient l'6tablissement d'un conseil
scolaire de langue frangaise autonome au Manitoba, dont la gestion et le contr6le
doivent appartenir exclusivement A la. minorit6 linguistique francophone.

Enfin, la Cour conclut que les dispositions de la Loi sur les 6colespubliques ne
pr6voient pas la mise en oeuvre des droits que poss~de la minorit6 linguistique du
Manitoba relativement A ses 6tablissements d'enseignement, ni d'ailleurs les
m6canismes appropri6s de gestion et de contr6le. La Cour impose donc au
gouvemement manitobain l'obligation de mettre en place <« sans retard )> un regime
et un syst~me qui permettront A la minorit6 francophone d'exercer pleinement ses
droits d6coulant de l'article 23, tout en se gardant bien toutefois de d6crire
pr6cis6mentle genre de texte l6gislatifque le gouvemementen question doit adopter
pour satisfaire A ses obligations constitutionnelles.

II. ClrnQUE DU RENvOl DE 1993

Si leRenvoi de 1993 marque un gainpour laminorit6 francophone duManitoba,
force nous est d'admettre que celui-ci est tr~s relatif. La Cour supreme du pays n'a
en effet fait autre chose que de confirmer l'arrt Mahe, dans sa lettre et dans son
esprit, et qu'6noncer ce que tout le monde savait deja, a savoir que l'article 23
impliquait dans le contexte manitobain l'6tablissement d'un conseil scolaire de

4 L.R.M. 1987, c. P250, art. 79(3), (4), (7).
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langue fran9aise autonome, dont la gestion et le contr6le devaient appartenir
exclusivement A la minorit6 linguistique francophone, et qui pouvait dispenser
l'enseignement dans des lieux ou tablissements physiquement distincts de ceux de
la majorit65.

En fait, ce qui 6tonne le plus A lumi~re du Renvoi de 1993, c'est de constater
combien interminable est la saga linguistique au Manitoba, combien la Cour
supreme du Canada fait preuve d'ang6lisme en matibre linguistique, et combien les
Franco-manitobains en sont venus A lficher la proie pour l'ombre.

4) Une veritable saga
En adoptant 'article 23 de laLoi de 1870 sur leManitoba6, le gouvemement de

Sir John A. Macdonald entendait faire de cette m~me province un deuxibme
Qu6bec. Mais l'article 23 en question a 6t6 abrog6 dbs 18907 pour faire pr6cis6ment
du Manitoba une province... comme les autress.

Depuis 1890, le bilinguisme au Manitoba a fait l'objet d'une longue saga
judiciaire, dont les premiers 6chos ne se sont toutefois fait entendre qu'en 1979, A
l'occasion de l'arr~t Forest9. Puis ce furent les << Renvois relatifs aux droits
linguistiques au Manitoba >>o, les << Ordonnances : Droits linguistiques au
Manitoba >>', l'arrt Bilodeau12 , pour finalement aboutir avec le Renvoi de 1993.

Au cours de toutes ces ann6es, une constante : l'acharnement du gouvernement
manitobain A nier l'6vidence, A triturer les textes constitutionnels, A poursuivre la
valse-h6sitation en matibre de reconnaissance des droits linguistiques, A n6gocier au
prix fort chacun des gains conc6d6s A la minorit6 francophone de la province, et A
sacrifier les droits de cette dernibre sur l'autel du jeu politique et des alliances
constitutionnelles.

Contre pareil acharnement, les Franco-manitobains ne disposent plus que de la
patience et de la r6signation. Alors qu'ils appelaient A l'aide, la Cour supr~me vient
en quelque sorte de leur refuser le secours dont ils avaientbesoin, se contentant tout
simplement de les retourner vers l'arbne politique, 1A ofi apparenmnent les droits
linguistiques doivent prendre vie.

5 La Cour supreme avait affirm6, dans le Renvoi de 1993, qu'iI pouvait << [...]exister une
certaine ambigult6 dans l'arrt Mahe quant A savoir si le texte de l'al. 23(3)b) vise des
"6tablissements de la minorit" ou des "6tablissements pour la minorit6" >> : voir Renvoi de
1993, supra note 3 A lap. 854. Force nous est toutefois d'affirmer qu'une interpr6tation
raisonnable de l'al. 23(3)b) en question, et de 1'ensemble des objectifs de l'art. 23 tels qu'ils
avaient 6t6 6nonc6s dans l'arr~t Mahe, permet rapidement de r6soudre l'ambiguit6 en faveur
d'un droit g6n6ral A des lieux physiques distincts appartenant au groupe linguistique
minoritaire ou contr8l6s et g6r6s par celui-ci.

6 1870, 33 Vict., c. 3 (Canada), reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, no 8.
7 Voir An Act to Provide that the English Language shall be the Official Language of

the Province of Manitoba, S.M. 1890, c. 14.
1 Voir J.L. Gagnon, Las ApOsTASIFs, TOME III - LEs PALAS DE GLACE, Montr6al, Les

6ditions La Presse, 1990, A lap. 33.
9 P.G. du Manitoba c. Forest, [1979] 2 R.C.S. 1032.

10 [1985] 1 R.C.S. 721 ; [1992] 1 R.C.S. 212.
" [1985] 2 R.C.S. 347; [1990] 3 R.C.S. 1417.
2 Bilodeau c. P.G. duManitoba, [1986] 1 R.C.S. 449.
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Car la Cour supreme n'a fait autre chose, dans le Renvoi de 1993, que de
confirmer l'approche qu'elle avait 61abor6e dans le pass6, voulant que les droits
linguistiques soient essentiellement politiques et doivent en cons6quence 6chapper
duneinterpr6tationjudiciaire trop lib6rale outrop pr6cise 3.Enlamati~re, laretenue
judiciaire et le cas par cas r~gnent en rois et maitres.

A titre d'exemple, mentionnons que la Cour supreme du pays n'a pas jug6
n6cessaire, dans le Renvoi de 1993, de pr~ciser comment satisfaire au droit g6n6ral
h des lieux physiques distincts dans une situation donn~e. M~me A. 1'6gard du
Manitoba, laCouraremis Aplus tardl'examende ce quiconstituait des 6tablissements
appropri6s par rapport aux secteurs g6ographiques pr6cis de la province 14.

De m~me, la Cour s'est refus6e de pr6ciser plus avant ce que signiflait
l'obligation positive d'6tablir «< sans retard >> un conseil scolaire autonome pour la
minorit6 linguistique de la province. Pas question de fixer un 6ch6ancier ! La Cour
ne s'est pas non plus 6tendue sur les param~tres de la gestion et du contr6le de
l'instruction et des 6tablissements requis en vertu de l'article 23 de la Charte. Cette
question, s'est-elle content6e de rappeler, avait 6t6 en grande partie tranch6e dans
l'arr~t Mahe.

Bref, la Cour supreme du Canada n'a pas saisi l'occasion que lui offrait le
Renvoi de 1993 pour pr6ciser les modalit6s particuli~res de mise en oeuvre de
l'article 23 de la Charte de 1982. Au contraire, la Cour n'a fait que r6it6rer la fagon
g6n~rale dont elle avait 6nonc6, dars Mahe, les obligations que 'article 23 imposait
en mati~re de gestion et de contr6le de l'instruction en frangais. La Cour s'est une
fois de plus faite r6serv6e, laissant au 16gislateur la responsabilit6 ultime de fixer les
principales modalit6s d'attribution de l'instruction en langue fran9aise dans la
province, se refusant de forcer la main i ce m~me 16gislateur, et prenant bien soin
de ne pas r6duire la discr6tion et la marge de maneuvre de ce dernier en mati~re
linguistique.

B) L "angglisme de la Cour supreme
Des d6cisions comme celles qui furent rendues par la Cour supreme dans l'arr&t

Mahe ou dans le Renvoi de 1993 nous portent a penser que celle-ci croit r6ellement
qu'il existe au Canada une volont6 politique d'instaurer le bilinguisme d'un oc6an
i l'autre. Cette vision des choses est toutefois, comme tous et toutes le savent,
parfaitement d6sincam6e.

Pourtant, comme devait le mentionner la Cour supreme elle-m~me:

[L]es minorit~s linguistiques ne peuvent pas 8tre toujours certaines que la
majorit6 tiendra compte de toutes leurs preoccupations linguistiques et
culturelles. Cette carence n'est pas n~cessairement intentionnelle : on ne
peut attendre de lamajorit6 qu'elle comprenne et 6value les diverses fagons

13 Voir, par ex., Socijt6 des Acadiens du Nouveau-Brunswick c. Association of Parents

for Fairness in Education, [1986] 1 R.C.S. 549, i lap. 578,27 D.L.R. (41) 406 [ci-apr~s
Socigtg des Acadiens cit6 aux R.C.S.].

14 Voir, par ex., Renvoi de 1993, supra note 3 A lap. 856.
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dont les m6thodes d'instruction peuvent influer sur la langue et la culture
de la minorit65 .

On serait donc en droit de s'attendre, A la lumire notamment de ce dernier
passage,A ce que la Cour supreme soit davantage interventionniste dans le domaine
des droits linguistiques, et s'assure en fait que la <( carence >> dont elle fait 6tat soit
compens6epardes normes etdesbalisespr6cises qu'elle auraitelle-m~me 6nonc6es.
D'autant plus que la Cour reconnait volontiers << les injustices du pass6 >> dont les
francophones ont 6t6 victimes dans le pays, et pretend vouloir faire de l'article 23
de la Charte 'un des piliers du redressement de celles-ci 16.

Au contraire, la Cour continue de s'en remettre au pouvoir 16gislatif, comme
nous 1'avons vu, et continue en fait d'esp6rer que celui-ci saura acqu6rir comme par
enchantement une pleine compr6hension des besoins de la minorit6 linguistique
francophone. Permettons-nous d'en douter !

En fait, une telle attitude 6tonnamment optimiste n'est pas nouvelle de la part
de la Cour supreme enmati6re linguistique. Celle-ci n'avait-elle pas d6jAprivil6gi6,
en effet, une interpr6tation restrictive des articles 16 A 22 de la Charte de 1982, afn
d'inciter d'autres provinces que le Nouveau-Brunswick A adh6rer au r6gime
linguistique instaur6 par les dispositions en question 17 ? C'6tait IA, pour le moins
qu'onpuisse dire, faire un acte de foi qui n'apas encore port6 fruit. N'6tait-ilpas un
peu na'f de la part de la Cour que d'axer son interpr6tation des droits linguistiques
sur des vceuxpieux et des consid6rations politiques qui ne sontpas toujours des plus
r6alistes ?

C) L 'attitude des Franco-manitobains
Habitu6s depuis fort longtemps A la strat6gie des petits pas, les Franco-

manitobains ont, A l'instar des minorif6s francophones de tout le pays, cri6 victoire
au lendemain de la d6ecision du 4 mars dernier. I1 n'en demeure toutefois pas moins
que l'on voit mal comment le Renvoi de 1993 peut, en lui-m~me, 8tre une source de
satisfaction et de r6jouissance pour ces demiers 8.

En fait, la Cour supreme n'a m~me pas grond6 le gouvemement manitobain
dans le Renvoi de 1993, malgr6 les attentes. Au contraire, tous les mots ont 6
choisis pour d6culpabiliser ce mame gouvemement. Eneffet, soucieuse de d6montrer
que le Renvoi de 1993 ne soulevait pas un caract~re th6orique, la Cour s'est sentie
oblig6e d'en expliquer la pertinence, au point oAi elle semble parfois avoir voulu
donner raison au gouvernement manitobain de ne pas avoir su interpr6ter et
appliquer ad6quatement 1'arr& Mahe. La Cour va m~me jusqu'A rappeler, comme
s'il s'agissait d'une preuve de bonne foi de la part de ce meme gouvernement,

Is Voir Mahe, supra note 1 A lap. 372 ; 6galement cit6 dans le Renvoi de 1993, supra

note 3 A lap. 862.
16 Voir, par ex., Renvoi de 1993, supra note 3 aux pp. 850-51.
17 Voir Socigtg des Acadiens, supra note 13 aux pp. 579-80.
"I M- Lise Bissonnette va m~mejusqu'A intituler son 6ditorial du 10 mars 1993, portant

sur le sujet: <(La victoire pave la d6faite >>, Le Devoir [Montrdal] A-6.
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l'annonce faite rrcemment par celui-ci de la creation d'une division scolaire de
langue frangaise pour l'ensemble de la province 9.

Non, vraiment, le Renvoi de 1993 est loin de fournir aux francophones du pays
l'occasion de crlrbrer. Force est de constater par ailleurs que la Cour supreme n'est
plus une allire efficace pour la francophonie canadienne, victime qu'elle est
devenue de ses propres r~gles d'interpr~tation en mati~re linguistique, lesquelles la
rrduisent A toute fin pratique A l'impuissance. Quant au gouvemement frdrral, sur
lequel les minoritrs linguistiques du pays ont l'habitude de faire reposer leurs
espoirs, il faut bien constater qu'il y a une limite (de plus en plus perceptible
d'ailleurs) A sa capacit6 de forcer la main A ses partenaires provinciaux.

Inutile de mentionner que les communautrs francophones du Canada ont plus
que jamais intr&t A refaire leurs forces, A redrvelopper leur sens critique et A
redrflnir leurs liens avec le Quebec, de fagon A affirmer avec une vigueurrenouvelre
leurs aspirations sur les sc~nes politique et constitutionnelle canadiennes... lA oil les
attendent les prochains enjeux.

CONCLUSION

Le Renvoi relatif d la Loi sur les 6coles publiques du Manitoba fournit
involontairementla demonstration des drsillusions qui guettent ceux quiportent aux
nues les droits et libertrs reconnus par la Charte de 1982, particulirement dans le
domaine linguistique.

En fait, les droits et libertrs en question sont des principes bien relatifs, dont la
valeur rrelle drp end intrins~quement des modalitrs propres a leur application et des
mrcanismes mis en place pour leur sanction.

Les droits et libertrs attirent et srduisent, tels des sir~nes des temps modemes.
Ils aveuglent aussi le commun des mortels, au point ofi certains ne voient plus
qu'eux. Vritable incarnation du bien aux yeux de nombre de citoyens, les droits et
libertrs sont largement pergus comme 6tant en mesure de faire le pont entre les
individus ou entre les communautrs, en plus de pouvoir solidifier le sentiment
national et le frdralisme canadien. C'est la vertu faite Charte !

Mais on aurait mieux fait de dissiper rapidement cet incroyable rcran de fume.
Les droits et libertrs n'ont en effet de sens que dans la mesure oil ils sont appliques
correctement, ou dans la mesure oA les tribunaux peuvent en commander le respect.
C'est 6videmment 1A que lebAt blesse dans leRenvoi de 1993. En effet, enretoumant
les parties vers les acteurs politiques, la Cour supreme du Canada prive
irrrmrdiablement les droits linguistiques d'une sanction judiciaire efficace, et les
metii la merci de ceux-lA m~me qui, dans le pass6, se sont montrrs beaucoup plus
enclins A les ignorer qu'A les mettre en valeur.

,9 Voir Renvoi de 1993, supra note 3 A lap. 861. Notons d'ailleurs que le premier

ministre du Manitoba, M. Gary Filmon, a affirm6 qu'A son avis le Renvoi de 1993 venait

appuyer ce m~me projet de <( conseil scolaire francophone >>, ce qui n'est pas exact. I1 faut
savoir au surplus que ce m~me projet ne soulgve pas l'enthousiasme prrsentement chez les
Franco-manitobains, pour divers motifs qui tiennent A ses modalitrs d'application.
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Certes, lareconnaissance constitutionnelle et16gislative des droits linguistiques
sera toujours une chose appreciable. Mais on aurait tort n6anmoins, pour les motifs
que nous venons d'exposer, d'en faire une valeur absolue. Tant que n'existera pas
une volont6 politique ferme d'instaurer le bilinguisme officiel au niveau provincial
au Canada 0, le foss6 d6jA profond entre la reconnaissance th6orique des droits
linguistiques et l'application concrete de ceux-ci continuera de se creuser.

Qu'il nous suffise d'affirmer, en terminant, que nous aurions souhait6 que la
Cour supreme du Canada profite de l'occasion qui lui 6tait offerte par le renvoi en
cause, pour r6tablir avec force les droits politiques des Franco-manitobains et pour
retourner s6v~rement A ses devoirs la gent politique de la province. Force nous est
cependant d'admettre qu'A tous ces 6gards, le Renvoi de 1993 nous aura nous aussi
d69u.

20 Nous avons d6jA eu l'occasion, dans notre article intitulM Les r~ticences des provinces

face t la reconnaissance de droits constitutionnels relatifs h l'usage des langues officielles
(1991) 51 R. Du B. 247, de mettre justement en relief les d6faillances de la volont6 politique
au niveaa provincial canadien en mati~re de droits linguistiques.
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